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ARTICLE 4 

 

À la fin de l’alinéa 9 de cet article, substituer aux mots : 

« le plan national de gestion des matières et des déchets radioactifs » 

les mots : 

« les prescriptions du plan national de gestion des matières et déchets radioactifs, telles 
qu’elles sont établies et mises à jour par décret ». 
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